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Des familles en cen
"Les enfants ne ver

• Le gouvernement a décidé
d'ouvrir une aile destinée aux
fa milles en centre fermé.

A pr.l's les l'3pat.riements vers le Sou -
dan et le projet de visites domici-
liaires, c'est l'ouverture d'un cen-

tre férmé pOUI' familles de migrants
avec enümts qui provoque une levée de
boucliers. Selon "Het
Laatste Nieuws" et "Su-
dpresse", Cl'S unités de
logement pou n'ont être
occupées dès le mois de
juillct. Ce projet, qui fi-
gure dans l'accord de
gouvernement, est dé-
noncé de longue date
pOIl'de llombl"Cuses as-
sociations.
Leurs arguments '?

Primo, la Belgique a été condamnée, il
trois reprises, par la COlll' européenne
des droits de l'homme pour avoir dé-
tenu dcs cn1imts cnl'entrl' fermé -en-
tre 2004 et 200g, plus de 2 aoo enfants
sont passés par la case centrc fermé. Se-
l'undo, cet ernernlement est contraire à
la Convention internationale relative
aux droits de l'enlant, ratifiée par la Bel-
gique. Tertio, des pédopsychiatrcs ont
démontré l'impact nélaste de la déten-
tion sur la santé et le di'veloppement
des enfants, même si la détention est de
courte durée.

Une Belgique pionnière
Il y a dix ans, une alternative il l'enler-

memenL est trouvée et inaugurée pal'
i\llnemie Turtelboom (Open VLD),pre-

mière ministre de la
Politique de migration

tre fermé:
rant pas la clôture"

et d'asile (ce porte-
feuille était jusqu'alors
géré par l'Intérieur).
c'est la naissance des
maisons dl.' retour, di-
tes aussi maisons "Tur-
lelboolll", des wlités
ouvertes d'habitation
où les familles bénéfi-
cient d'une forme, cer-

tes restrcÏnte, de liberté. Pal' exemple.
elles peuvent ['ecevoir de la visite, sont
autorisées à quitter le logement il cer-
taines heures, pour faire les courses ou
se rendre chez leur avocat. plus impor-
tant encore: les c'nlimts peuvent sc ren-
dre à l'école.
Chaque famille est accompagnée par

un coach. qui leur expli(lue ses droits,
ses obligations el la prépare il tous les
sn'llarios :mxqul'is elle pourmit être
confrontée, de la procédure dl' de-
mande d'asile au rapatriement. Si les fa-
milles ne collaborent pas en vue d'un
retour (volontaire), elles peuvent y être
lorcées. "A leur cl'éatiol!, IClBelgique était
citée comme exemple, avance, amère, So-
tieda Ngo, directrice du Ciré. Même s'il
n'y a pas assez de moyens injectés dans
l'accumpagnement des fimlilles, c'est Ull
système plus digne et plllS respectueux,
surtout pOlll' les mfllllt.s. Repellil' il l'entèr-
memelll en œlll/'e lèl'lIIé. c'esl Ull y(qclI/-
teSIJlll' pas en (ll'l'ièr'e."

Des évasions trop nombreuses
Selon le cabinet du secrétaire d'Etat il

l'Asile et la Migl'ation, Theo F1'anckel1
(N-VAI, les maisons de retour consti-
tuent une "bon nI.' pmtùJue", leur succès
est toutefois relatif: Les coachs n'étant
pas présents 24/24h dans les maisons
nI' 1'[·tl1l11',ll's (;vasiolls nI' sont pas l'al'l'S.
A titre d'exemple, en 2017, le taux
d'évasion était de 49 '~,... parmi les fa-

milles en séjoUl' irré~ulier SUl' le terri-
toire. Toutes "mtégories" de persomlCs
confundues, pour la périude 2014-

2017 le taux d'évasion <fravite autour
des 38 'h,.A titre d'exemple toujours, en
2016,530 personnes. dont 31Genfants,
sont passées pal' dt's maisons de retour,

Pas de contact avec les autres détenus
Le projet de Theo Franrkcn doit CI1-

core passer l'étape du Conseil d'EtaL
Son cabinet se montre toutefois mn-
liant: les conditions d'enlcrmement
sont sensiblement dillël'enles que par
le passé. "Le problème, {"est que les 1'/1-
fants étuient en cVlltuet avec les uutl'es dé-
te/lUS du 12ï1Ji.s. Ce ne sera plus le ('U,s ici.
Cl1aque famille disposeru de sa pmpre
lI/lilé pOUl' yumn/il' .sa uie privée. Un 1'/1-

cadl'eme/lt (éducateurs, illstitlJteu/'s, illfir'-
Illiers, assistants suciaux et coal'Ils) sem
plall i/lé lIe 1211 à 1711. NOlJs 1l0USsom I/II.'S

élJalem€m orglmises pOUl' que les enfimts'
ne I)()Îmt p(L~ 1(/ dôtll/'/''', explique Ka-
trien Jansseune, porte-parole du se[Té-
taire d'Etal.
S('[on l'arrêté royal validé pal' le kel'll,

la durée de l'enfermement d'une fa-
mille avec enfants (mineurs) Ill' pOlll'l'U

dépasser quatre semaines et la priva-
tion de liberté intervenir qu'en dernier
recours. Par exemple, après une tenta-
tive d'évasion.

Sarah Freres

jiA la création des
maisons de retour,
la Belgique était

citée comme
un exemple."
Sotieda Ngo

Directrice du Ciré
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